
Direction Générale du Secrétariat Général  

Compte rendu
Conseil municipal du 20 avril 2018

1 - Conseil municipal – Procès-verbal de la séance du 9 février 2018 – Approbation

(Unanimité)

____

2 - Conseil  municipal – Décisions prises en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales –
Compte rendu

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. prend  acte  des  décisions,  des  marchés  passés  après  procédure  adaptée,  des  marchés  relatifs  aux  fournitures  et  prestations
récurrentes, ainsi que des avenants aux marchés mentionnés dans les tableaux ci-après,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

____

2A – Voeu – « Pour un grand Service Public Ferroviaire »
(13 avis contraires)

____

3 - Quartiers Nantes Erdre – Hauts Pavés/Saint Félix et Bellevue/Chantenay/Sainte Anne – Restructuration et extension de
trois  écoles :  Beaujoire,  Gaston  Serpette  et  Mutualité  –  Approbation  des  programmes  et  des  coûts  –  Autorisation  de
lancement du concours de maîtrise d’œuvre – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1 - approuve le programme des opérations de restructuration et d’extension pour les trois écoles Beaujoire, Gaston Serpette et Mutualité,
sur la commune de Nantes,

2 - fixe les enveloppes financières prévisionnelles des opérations : 

      pour le groupe scolaire Beaujoire : 7 200 000 € TTC,

      pour le groupe scolaire Gaston Serpette : 9 900 000 € TTC,

      pour l’école élémentaire Mutualité : 6 400 000 € TTC,

3 -  autorise le  lancement  d'un concours  de maîtrise d’œuvre  en trois  lots  (un lot  représentant  une école)  pour  les  opérations de
restructuration  et  d’extension  des  écoles  pré-citées,  qui  donnera  lieu  à  une  indemnisation  maximale  de  chaque participant  au
concours : 

      pour le groupe scolaire Beaujoire : 24 000 € TTC,

      pour le groupe scolaire Gaston Serpette : 30 000 € TTC,

      pour l’école élémentaire Mutualité :  24 000 €TTC,

4 - décide de constituer un jury spécifique chargé de désigner les équipes de maîtrise d’œuvre et d'émettre un avis sur les projets émis,

5- décide à l’unanimité de ne pas se prononcer par vote à bulletin secret pour désigner le jury,

6 - élit les membres suivants du Conseil municipal pour siéger dans cette instance :

     5 membres titulaires :

- Alain ROBERT

- Fabienne PADOVANI

- Catherine PIAU

- Abbassia HAKEM

- Julien BAINVEL

     5 membres suppléants :

- Mahaut BERTU

- Marie-Annick BENATRE

- Bassem ASSEH

- Catherine BASSANI-PILLOT

- Blandine KRYSMANN

7 - autorise Mme le Maire,  à solliciter  des participations financières auprès de l’Etat,  de la Région,  du Département,  de la Caisse
d’Allocations Familiales et d’éventuels autres partenaires potentiels de la Ville,

8 - autorise Mme le Maire, à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération, y compris permis de
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construire et autres autorisations d’urbanisme. 

____

4 - Quartier Saint-Donatien/Malakoff – Construction d’un groupe scolaire associé à un accueil de loisirs, dans la ZAC Mellinet
– Choix du maître d’œuvre – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le choix de confier la maîtrise d’œuvre des travaux de construction du groupe scolaire et de son accueil de loisirs sans
hébergement,  sur  la  ZAC Mellinet,  au  groupement  dont  le  mandataire  est  le  cabinet  d’architectes  RAUM pour  un  montant  de
1 102 855 € HT, soit 1 323 426 € TTC,

2. autorise Mme le Maire, à signer au nom de la Ville, le marché à conclure avec le groupement dont le mandataire est le cabinet
d’architectes RAUM, 

3. autorise  l’indemnisation  maximale  de  chacun  des  trois  candidats  non  retenus  à  hauteur  de  48  000  € HT,
soit 57 600 € TTC,

4. autorise  Mme le Maire, à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

5 - Quartier Nantes Erdre – Construction d’un groupe scolaire associé à un accueil de loisirs, dans la ZAC du Champ de
Manœuvre – Choix du maître d’œuvre – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le choix de confier la maîtrise d’œuvre des travaux de construction du groupe scolaire et de son accueil de loisirs sans
hébergement, sur la ZAC du Champ de manœuvre, au groupement dont le mandataire est le cabinet Barré-Lambot Architectes, pour
un montant de de 1 102 625 € HT, soit 1 323 150 € TTC.

2. autorise Mme le Maire, à signer au nom de la Ville, le marché à conclure avec le groupement dont le mandataire est le cabinet
Barré-Lambot Architectes, 

3. autorise l’indemnisation maximale de chacun des trois candidats non retenus à hauteur de 48 000 € HT, soit 57 600 € TTC,

4. autorise  Mme le Maire, à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

                                           ____

6 - Projet  Grand  Bellevue  –  Site  de  la  Maison  de  l’Enfance  et  Terrain  d’Aventure  (META)  –  Travaux  d’aménagement  –
Procédures adaptées – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le projet d'aménagement du parc de la META, l'enveloppe financière de 650 000 € TTC dont 430 000 € TTC réservés aux
travaux ainsi que le lancement de procédures adaptées,

2.   autorise  Mme le  Maire  à  traiter,  le  cas  échéant,  soit  par  procédure  formalisée,  soit  par  marché négocié  (article  30  du décret
n° 2016-360 relatif aux marchés publics) en cas d’offres jugées inappropriées ou inacceptables, 

3. autorise Mme le Maire à signer, au nom de la Ville, les marchés à conclure avec les prestataires dont les propositions seront ou ont
été jugées économiquement les plus avantageuses par la Commission d’Appel d’Offres ou après avis de celle-ci, 

4. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

7 - Subventions au titre des actions éducatives et des actions temps libre – Approbation. 

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement des subventions proposées pour un montant total de 41 250 €,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

(1 non participation)

____

8 - Politique publique « familles et parentalité » – Seconde répartition de subventions – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement des subventions proposées au titre de la politique publique « familles et parentalité », pour un montant total de
31 875 €, 

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

                                                                             ___
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9 - Politique publique petite enfance – Lieux d’Accueil Enfants-Parents – Convention – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement d’une subvention de 12 500 € pour soutenir les actions de l’association A l’Abord’âge au titre de l’année 2018,

2. approuve la convention triennale (2018-2020) proposée entre la ville et l’association les Pâtes au beurre, ainsi que le versement de la
subvention d'un montant total de 12 300 € au titre de l'année 2018,

3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(1 non participation)
____

10 - Politique publique petite enfance – Crèches associatives – Conventions et avenants – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement d’une subvention de 150 000 € pour soutenir les actions de l’association La Boîte à musique au titre de l’année
2018,

2. approuve le versement d’une subvention de 100 000 € pour soutenir les actions de l’association La Maison de Jordan au titre de
l’année 2018,

3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

11 - Développement culturel – Deuxième répartition de subventions – Conventions et avenants – Adhésion à l'association
ADRC – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

 1. approuve les termes des conventions et avenants avec les organismes suivants :

ORO   7 000 €
ASSOCIATION D'INDIVIDUS EN MOUVEMENTS ENGAGES 23 000 €
META JUPE 26 000 €
ALAMBIC THEATRE 16 000 €
COLLECTIF ALLOGENE   9 000 €
THEATRE D'ICI OU D'AILLEURS 15 000 €
CINEMATOGRAPHE CINE-NANTES   6 000 €
SONGO 15 000 €
QUINZAINE PHOTOGRAPHIQUE NANTAISE   2 500 €
PAQ'LA LUNE   9 934 €
CREATIVE MAKER (fonctionnement) 20 000 €
CREATIVE MAKER (investissement) 10 000 €
et autorise le versement des subventions proposées,

2. approuve le versement de subventions, pour un montant global de 322 881 €, selon le détail figurant en annexe 13,

3. autorise l'adhésion à l'association ADRC (Agence pour le Développement Régional du cinéma) pour un montant global de 490 €, au
titre de l'année 2018, dans le cadre du projet de relocalisation - extension du Cinématographe,

4. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

12 - Structures culturelles conventionnées – Deuxième répartition de subventions – Convention et avenants – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve les termes de la convention et des avenants avec les organismes suivants :

CRDC - LIEU UNIQUE.................................................................................................................................. 8 000 €
CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL DE NANTES............................................................................ 1 000 €
TREMPOLINO .............................................................................................................................................. 11 000 €
ASSOCIATION DE GESTION DE LA SALLE DE SPECTACLES 
DE L'UNIVERSITE DE NANTES .................................................................................................................. 1 500 €

et autorise le versement des subventions proposées,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(3 non participations)

____
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13 - Culture – Équipements en régie, établissements publics et structures conventionnées – Conventions – Avenant – 
Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. autorise la désaffection de 70 ouvrages obsolètes ou ne présentant plus d’intérêt patrimonial des collections municipales (Annexe 1),

2. autorise la signature de la convention « Pass Culture Sports» avec la Région permettant au Conservatoire  d’accepter le Pass Culture
Sport de la Région comme moyen de paiement (Annexe 2),

3 . autorise la signature de la convention entre la Ville de Nantes et l'ONPL définissant la participation des élèves du Conservatoire au
projet de concert Te Deum  (Annexe 3),

4. autorise la signature des conventions entre le Conservatoire de la Ville de Nantes et les collèges Aristide Briand et Victor Hugo, les
écoles Louise Michel,  Jacques Tati  et Urbain Leverrier, précisant les modalités d’organisations des classes à horaires aménagés
musique et danse (Annexes 4, 5, 6, 7 et 8),

5. approuve les dispositions tarifaires du Conservatoire à compter de la rentrée scolaire de septembre 2018 telles que présentées
ci-dessus et détaillées en Annexes 9 et 10,

6. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

____

14 - Orchestre National des Pays de la Loire (ONPL) – Modification des statuts – Avenant – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve les modifications des statuts du syndicat mixte de l’ONPL (articles 7 et 8), relatives aux contributions des membres et à la
nouvelle dénomination des départements (annexe1),

2. approuve l'avenant portant résiliation de la convention du 22 juin 2015 relative aux conditions de prises en charge d'une partie des
frais de locations d'espaces à la Cité des Congrès de Nantes (annexe 2),

3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

15 - Etablissement public de coopération culturelle ESBANM – Modification des statuts – Adhésion de la Ville de Saint-Nazaire 
et la CARENE et nouvelle dénomination de l’établissement – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve l’adhésion de la Ville de Saint-Nazaire et de la CARENE à l’EPCC,

2. approuve la nouvelle dénomination de l’EPCC École des Beaux Arts de Nantes - Saint-Nazaire (EBANSN),

3. approuve la modification des statuts de l’EPCC École des Beaux Arts de Nantes Saint-Nazaire,

4. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

16 - Convention pluriannuelle d’objectifs entre le Département de Loire Atlantique, la Ville et la Maison de la Poésie – 
Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve  les  termes  de  la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  définissant  les  modalités  de  partenariat  entre  le  Conseil
Départemental de Loire-Atlantique, la Ville de Nantes et la Maison de la Poésie,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

17 - Politique de la Lecture publique et du livre –  Répartition de subventions – Conventions – Avenant – Approbation.

Le Conseil délibère et,

1. approuve les termes des conventions et avenants avec les organismes suivants :

     LA MAISON DE LA POESIE                               6 500 €

     EXPRESSION LIVRE                                               1 000 €

     ESPACE LECTURE MALAKOFF                               1 000 €

     LECTURE INFORMATION RENCONTRE ECRITURE 950 €

     AMICALE LAIQUE DE SAINT JOSEPH DE PORTERIE 850 €

et autorise le versement des subventions proposées,
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2. approuve le versement de subventions pour un montant global de 31 500 € selon le détail figurant en annexe 6,

3. approuve la la grille des tarifs de la Bibliothèque municipale, actualisée sur les conditions d’obtention de la gratuité ou du tarif
préférentiel et sur l’offre de prêt (annexe 7),

4. autorise la signature de la convention de don et de cession de droits de films avec le lycée Guist'hau (annexe 8),

5. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(13 abstentions)

                                                 ____

18 - Politique publique du patrimoine – Subventions – Convention et avenants – Soutien de la Ville à la préservation et à
l’amélioration du patrimoine urbain – Acquisitions – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1.  approuve l'attribution  d'une subvention  de fonctionnement  pour  la  valorisation  du « Vezon »  au Cercle  de  la  Belle  plaisance
Nantaise pour un montant total de 3 650 €,

2. approuve les termes de l'avenant n°1 à la convention pluriannuelle pour la période 2018/2020 conclue avec l'association Pro Arte
Graphica – Musée de l'Imprimerie ainsi que l'attribution à son profit d'une subvention exceptionnelle de 4 000 € pour l’édition d’un
mook (annexe 1),

3. approuve l'attribution d'une subvention exceptionnelle de 4 000 € à l'association Batignolles retrouvailles pour la programmation
proposée dans le cadre du centenaire de l'usine des Batignolles,

4. approuve l'attribution d'une subvention d'investissement pour soutenir les travaux d'entretien des bateaux assurés par La  Cale 2 l'île
pour un montant total de 10 000 €,

5. approuve l’attribution d’une subvention d'investissement pour soutenir les travaux proposés par l’association des Bateaux du Port de
Nantes pour un montant total de 5 740 €,

6. approuve  l'attribution  à  l'association  Les  Anneaux  de  la  Mémoire  d'une  subvention  d'un  montant  de  2  000  €  pour  le  projet
développé, dans le cadre de la Journée nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions,

7. approuve l'attribution à l'association La Ligue des Droits de l’Homme d'une subvention d'un montant de 2 500 € pour le projet
développé, dans le cadre de la Journée nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions,

8. approuve l'attribution à l'association l’Absurde Séance d'une subvention d'un montant de 1 000 € pour le projet développé, dans le
cadre la Journée nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions,

9. approuve l'attribution à Africa Tambours d'une subvention d'un montant de 2 000 € pour le projet développé, dans le cadre la
Journée nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions,

10. approuve l'attribution à Casa Africa d'une subvention d'un montant de 2 000 € pour le projet développé, dans le cadre la Journée
nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions,

11. approuve l'attribution à La Compagnie des Borborygmes d'une subvention d'un montant de 1 500 € pour le projet développé, dans
le cadre la Journée nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions,

12. approuve l'attribution à La Compagnie la Lune Rousse d'une subvention d'un montant de 4 000 € pour le projet développé, dans le
cadre la Journée nationale des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions,

13. approuve les termes de l'avenant n°1 à la convention du 3 février  2017 conclue avec la Mémoire de l’Outre-Mer,  ainsi  que
l'attribution à son profit d'une subvention d'un montant de 3 500 € pour le projet développé, dans le cadre la Journée nationale des
mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions (annexe 2),

14. prend acte des changements de syndicats de copropriété pour l’attribution des subventions de ravalement aux copropriétés et
propriétaires,  dans  le  cadre  de l’action  générale  de  la  Ville  en  faveur  de  la  préservation  et  de  l’amélioration  du patrimoine
architectural du centre ancien,

15. approuve  les  termes  de  la  reconduction  de  la  convention-cadre  de  partenariat  avec  la  Fondation  du  Patrimoine  pour  la
préservation du patrimoine (annexe 3), ainsi que le programme de restauration pour l'année 2018 (annexe 4),

16. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

(1 non participation)

____

19 - Prestation de service pour le dispositif de médiateurs de quartier – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le choix d’ OPTIMA comme prestataire de service pour le dispositif de médiateurs de quartier,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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____

20 - Vie  associative  – Aide à  la construction d’équipement  – Francas Pays de la Loire  –  Subvention d'investissement  –
Convention – Approbation.

Le Conseil délibère et,

1. approuve les termes de la convention qui régit les modalités de  versement  d’une subvention d’investissement de 500 000 € aux
Francas en soutien à l’acquisition de locaux, destinés à accueillir leurs activités et leur siège social,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(13 avis contraires)

____

21 - Vie associative – Deuxième répartition de subventions – Conventions et avenants –  Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement des subventions en faveur des associations, selon la répartition proposée en annexe 1 pour un montant de 311
575 €,

2. approuve les termes des conventions et avenants avec les associations suivantes :

▪      Association Sociale et Culturelle Bonne Garde (ASC Bonne Garde) – convention - annexe 2,
▪      Association Ping – convention -  annexe 3,
▪      Association Lire Déclic – convention - annexe 4,
▪      Association La Sauce Ludique – convention - annexe 5,
▪      Association Des Femmes en Fil – avenant - annexe 6,
▪      Association Fal 44 – avenant -  annexe 7,
▪      Association Empowernantes – avenant -  annexe 8,
▪      Association Métisse à Nantes – avenant -  annexe 9,
▪      Association Espace Lecture – avenant -  annexe 10.

3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

    ____

22 - Adolescence et Jeunesse – Action « chantiers découverte et remobilisation » –Convention de groupement de commandes
entre la Ville de Nantes, Nantes Métropole et Nantes Métropole Habitat et les communes engagées dans le PIA : Orvault, Rezé,
et Saint Herblain – Deuxième répartition de subventions – Convention – Avenants – Approbation. 

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve la convention de groupement de commandes relative au dispositif «chantiers découverte et remobilisation – 16/21 ans»,
avec Nantes Métropole, Nantes Métropole Habitat et les villes d’Orvault, Rezé et Saint-Herblain,

2. approuve le versement de subventions en faveur d’associations, selon la répartition proposée pour un montant global de 143 973 €,

3. approuve les termes des avenants avec les associations Léo Lagrange Ouest, Les Barons Perchés et les Deux Rives,

4. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

 ____

23 - Jeunesse – Aide aux projets – Refonte du dispositif CLAP – Approbation. 

       Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

   1. approuve le nouveau dispositif Comité Local d’Aide aux Projets proposé,

   2. autorise la création d’une bourse individuelle à la mobilité internationale des jeunes en formation initiale,

   3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

24 - Associations Vie Étudiante – Deuxième répartition de subventions – Approbation. 

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement de subventions en faveur des associations selon la répartition proposée, pour un montant total de 19 600 €,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

 ____
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25- Sports – Deuxième répartition de subventions – Avenants – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement de subventions en faveur des associations sportives selon la répartition présentée en annexe n° 1, soit 
90 943 € pour le fonctionnement ,

2. approuve les avenants ci-joints avec les associations suivantes : 

     - NANTES ATLANTIQUE RINK HOCKEY ;

     - RACING CLUB NANTAIS ;

     - DON BOSCO SPORTS NANTES ;

     - ASC BONNE GARDE ;

     - ETOILE DU CENS ;

     - UNION CYCLISTE NANTES ATLANTIQUE.

3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(1 non participation)

____

26- Bureaux des projets – Fonds de soutien à l'initiative citoyenne – Subventions – Approbation. 

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement des subventions en faveur des projets, selon la répartition proposée pour un montant de 13 227 €,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

27 - Avenants aux conventions d'exécution de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité des quartiers Nantes Nord, Bottière 
Pin Sec et Grand Bellevue portant intégration des bailleurs sociaux Aiguillon Construction et Vilogia – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1 - approuve les avenants portant intégration des sociétés Aiguillon Construction et Vilogia :

      - à la convention d'exécution GUSP de Nantes Nord (annexe 1),

      - à la convention d'exécution GUSP du Grand Bellevue (annexe 2),

      - à la convention d'exécution GUSP de Bottière Pin Sec (annexe 3),

2 - autorise Mme le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

28 - Associations œuvrant dans le domaine de la santé – Deuxième répartition de subventions – Convention – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement de subventions aux différentes associations œuvrant dans le domaine de la santé, pour un montant total de
77 800 € selon la répartition jointe en annexe,

2. approuve les termes de la convention à conclure avec l’association Avenir Santé,

3. approuve le versement de la subvention à l’association CASA, pour un montant total de 1 000 € ,

4. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

29 -Actions de coopération et de solidarité internationales – Soutien aux projets – Subventions – Conventions – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement de subventions en faveur des associations  nantaises qui développent des actions au titre de la solidarité
internationale, pour un montant de 109 500 €, selon la répartition figurant en annexe 1,

2. approuve les termes des conventions à conclure avec les associations et les Villes suivantes :
      - Ville de Rusfique (annexe 2),
      - Ville d’Agadir (annexe 3),
      - Association Les 3 continents (annexe 4).
      - Métisse à Nantes (annexe 5)
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3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(2 non participations)

____

30 -Echanges internationaux – Soutien aux projets – Subventions – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement de subventions en faveur des associations et des établissements scolaires se proposant de développer des
actions à caractère européen et international, pour un montant de 7 740 €, conformément au tableau joint en annexe,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

31 - Mission commerce – Subventions – Convention – Avenant  – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le versement de la subvention de 231 000 € en faveur de l’association UNACOD,

2. approuve le versement de la subvention de 83 000 € en faveur de l’association Plein Centre,

3. approuve l’avenant et la convention à conclure avec les associations UNACOD (annexe 1) et Plein Centre (annexe 2),

4. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

32 - Avis sur le projet de plan de déplacements urbains 2018-2027, perspectives 2030 de la Métropole Nantaise.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. émet un avis favorable sur le projet de plan de déplacements urbains 2018-2027, perspectives 2030 de Nantes Métropole,

2. demande une modification, à Nantes Métropole, du projet de plan de déplacements urbains 2018-2027, perspectives 2030 de Nantes
Métropole, relative à la mise en œuvre de la politique de stationnement,

3. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

____

33 - Transactions immobilières diverses – Approbation.

Le Conseil délibère et, à l’unanimité,

1. approuve le principe des transactions immobilières décrites ci-dessus et autorise la signature des actes qui s’y rapportent, ainsi que la
constitution des servitudes au profit d’Enedis,

2. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
____

34 - Personnel municipal – Adaptation du tableau des effectifs – Dispositions diverses – Approbation.

Le Conseil délibère et,

1. approuve les modifications du tableau des effectifs (annexe 1),

2. prend acte de la désignation d’un Délégué à la protection des données personnelles mutualisé entre Nantes métropole, la Ville de
Nantes et son CCAS,

3. approuve la création d’un Comité Technique, d’un Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail, de Commissions Administratives
Paritaires et de Commissions Consultatives Paritaires uniques entre Nantes Métropole, la Ville de Nantes et le CCAS selon les
modalités décrites dans la présente délibération,

4.  approuve  l’avenant  de  prolongation  d’un  an  de la  convention  de  participation  relative  au financement  de  la  protection  sociale
complémentaire des agents de la Ville avec le groupement Collecteam (annexe 2),

5.  approuve  les  modifications  apportées  au  dispositif-cadre  (complété  de  ses  annexes)  de  la  nouvelle  architecture  du  régime
indemnitaire mise en place par délibération du 8 décembre 2017 (annexe 3),

6. approuve les modifications des ratios promus/promouvables résultant de la délibération du 30 juin 2017,

7. approuve le remboursement au FIVA d’une somme de 12 300  €, au titre de l’indemnisation versée à un agent en vue de réparer les
préjudices moral, physique et d’agrément causés par sa maladie professionnelle due à l’amiante en raison de son activité à la ville de
Nantes (annexe 4),
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8. précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget,

9. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à exécution de la présente  délibération.

(13 abstentions pour les points 1, 2, 4, 5, 6, 7 et 8)

(19 abstentions pour le point 3)

____

35 - Dispositions relatives aux marchés publics : Fonctionnement et Travaux – Approbation. 

Le Conseil délibère et,

1. approuve le projet de mise en place de la RFID à la Médiathèque Jacques Demy, l’enveloppe financière de 330 000 € TTC, dont
300 000 € TTC affectés aux travaux, ainsi que le lancement d’une procédure adaptée,

2. autorise le lancement d’une procédure adaptée pour l’accord-cadre, le lancement et la signature du premier marché subséquent
pour l’accueil et l’animation périscolaires pour les établissements scolaires du 1er degré,

3. autorise le lancement d’une procédure formalisée pour le transport d'élèves des écoles nantaises et de leurs accompagnateurs,
dans le cadre de sorties à but pédagogique,

4. autorise le lancement d’un appel d’offres ouvert pour le supplément d'appels AlloNantes, 

5. autorise Mme le Maire à signer la convention de groupement de commandes entre la Ville de Nantes, Nantes Métropole,  Basse
Goulaine, Bouguenais, Brains, Couëron, Indre, La Chapelle sur Erdre, Les Sorinières, Orvault, Rezé, Saint Aignan de Grand Lieu,
Saint Jean de Boiseau, Saint Léger les Vignes, Saint Sébastien, Sainte Luce sur Loire, Vertou pour la vidéoprotection des bâtiments
publics,

6. autorise Mme le Maire à signer l’avenant n° 37 à la convention constitutive du groupement de commandes entre la Ville de Nantes,

le CCAS de la Ville de Nantes, Nantes Métropole et l’E.S.B.A.N.M,

7. autorise Mme le Maire à traiter, le cas échéant, soit par procédure formalisée, soit par marché négocié (article 30 du décret n° 2016-
360 relatif aux marchés publics) en cas d’offres jugées inappropriées ou inacceptables, 

8. autorise Mme le Maire à signer, au nom de la Ville, les marchés à conclure avec les prestataires dont les propositions seront ou ont
été jugées économiquement les plus avantageuses par la Commission d’Appel d’Offres ou après avis de celle-ci, 

9. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(13 abstentions)

____

36 - Dispositions diverses à caractère budgétaire et financier – Approbation.

Le Conseil délibère et,

1. approuve les propositions des jurys des CLAP telles qu’exposées ci-dessus et autorise les versements des subventions et bourses
afférentes,

2. approuve les propositions d’aides à la mobilité internationale des étudiants,  lycéens et apprentis telles qu’exposées ci-dessus et
autorise les versements des bourses afférentes,

3. accorde son soutien aux projets individuels cités en annexe dans le cadre du festival SPOT 2018 et autorise les versements de
bourses afférentes,

4. propose une subvention à l’association Ecopole de 51 000 € au titre de l’année 2018, en complément à l’acompte de 22 000 €
attribuée en 2018 2017, et autorise la signature de la convention 2018 jointe en annexe,

5. accorde une subvention exceptionnelle de 3 000 € à l’association des commerçants de Talensac pour les animations réalisées dans le
cadre des 80 ans du marché de Talensac,

6. propose d’octroyer au CCO une subvention d’un montant de 2 000 € afin de soutenir la 5ème édition du Printemps des Fameuses,

7. propose de verser aux associations mentionnées ci-dessus un total de 21 300 € de subventions dans le cadre de l’appel à projet 2018
du Contrat de Ville 2018,

8.  approuve les annulations,  ajustements  et  reversements  de subventions versées ou à verser aux  différents  partenaires tels  que
précisés ci-dessus,

9. approuve la modification des tarifs des emplacements de la « rue des Ateliers » lors de la Folie des Plantes 2018,

10. accepte et valide la convention de partenariat Ville de Nantes et les mutuelles citées ci-dessus dans le cadre de la démarche globale
de fonctionnement de promotion de la santé et de qualité de vie urbaine dans les écoles du 1er degré,

11. propose de solliciter une subvention d’un montant de 6 000 € à la Région des Pays de la Loire pour une formation «  La tête dans les
nuages : discrimination et santé mentale » destinées à des professionnelles,

12. accepte une partie de la prise en charge concernant la réfection du dallage du hall  d’entrée au Théâtre Opéra Graslin avec la
Société Lefevre et autorise le versement de cette participation pour un montant de 21 586,57 € HT,

13.  approuve le règlement  modifié  de fonctionnement  des multi-accueils  petite  enfance municipaux qui  s’appliquera à compter  du
1er septembre 2018,
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14. valide l’augmentation des matériels prêtés à l’association NEMO dans le cadre du Carnaval de Nantes et  décide signe l’avenant
ci-joint en annexe,

15. approuve l’inscription des circuits, tels qu’ils figurent sur les carte jointes, au Plan Départemental, des Itinéraires de Promenade et de
Randonnée et s’engage à autoriser le passage des itinéraires sur le domaine privé de la Ville, à leur conserver un caractère ouvert
au public, à aviser préalablement le Conseil départemental d’une aliénation de tronçon ou de suppression de sentier et à proposer
un itinéraire de substitution, permettant la continuité de l’itinéraire, et autorise Mme le Maire à solliciter des subventions auprès du
Conseil départemental et de négocier des conventions de passage avec des propriétaires privés,

16. approuve l’avenant n°1 à la convention de partenariat et ses annexes conclu entre la Ville de Nantes et ses cinq partenaires du projet
5 ponts, ainsi que l’avenant n°1 à la convention de reversement de la subvention européenne conclu entre le CCAS et la Ville de
Nantes, joints en annexe de la présente délibération,

17. approuve l’avenant n°1, relatif au Programme de Réussite Educative, à la convention Ville-CCAS conclue en 2015 pour définir les
concours échangés entre les deux entités, et autorise sa signature

18. décide de se prononcer favorablement sur les remises gracieuses de frais d’enlèvement de fourrière automobile tels que présentées
ci-dessus,

19. accepte de réduire, d’annuler ou de rembourser les différents titres de recettes émis à l’encontre des personnes individuelles ou des
associations citées ci-dessus,

20. accepte de prononcer en non valeur des créances irrécouvrables présentées et d’en donner décharge au Comptable Municipal à
hauteur de  33 699,16 €,

21. approuve les créances éteintes transmises par le Comptable municipal pour un montant de 19 603,97 €,

22. autorise Mme le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(13 abstentions)

(1 non participation)

____

Le registre des délibérations est à la disposition du public 
au Service du Conseil et des Assemblées - porte A 217.

Le Secrétaire de Séance,

Marie-Annick BENÂTRE
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